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QUI CONSTRUIT LE STATUT DES SALARIES ? N°19 
 

Les partenaires sociaux de la branche d’activité se sont rencontrés, en commission 
paritaire à Paris le 13 novembre 2007. 

 La délégation patronale était présidée par Madame Laurence CULTY, présidente de la commission 
sociale du SNRPO, et a propose une grille de salaires à évolution comparable aux années 
antérieures. 

 
.  Nous avons rappelé l'importance d'augmenter le pouvoir d'achat des salariés qui 
stagne dans la profession. La grille proposée n'est qu'une grille de réajustement par rapport à 
l'augmentation des prix. 
 

 FO a de nouveau demandé à ce que les contrats à temps partiels notamment puissent 
bénéficier d'une augmentation de pouvoir d'achat au travers d'une augmentation de leur contrat 
de travail (proposition d'augmentation d'une heure de contrat par semaine soit 4,33H par mois). 

 La proposition a été retenue par le SNRPO en acceptant de proposer 2h par mois 
uniquement aux salariés à temps partiels du niveau 2 avec un délai de proposition allant du 1er 
décembre 2007 au 1er octobre 2008. 

 Ce qui ne nous convient pas dans le sens où l'on souhaitait que cette proposition 
puisse être faite à tous les salariés à temps partiel sans distinction de niveau ou d'échelon. 
 
Concernant la prévoyance, le SNRPO reste sur sa position de ne pas vouloir désigner un 
assureur au niveau de la branche mais nous a donné les garanties qu'il proposerait dans un 
accord cadre : Capital décès Invalidité 2ème et 3ème catégorie Rente d'éducation. 

FO a expliqué que si nous ne pouvions avoir le contrôle sur la négociation des tarifs nous 
demanderions à l'organisation patronale de prendre pour tout ou partie la cotisation de la 
prévoyance. Ceci reste à négocier, ainsi que le niveau de chaque garantie. 
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STATUTS 
 

NIVEAUX 
 

     

 Employé   Agents de Echelon 1 9.55 
Niveau  I Echelon 1 8.44 MAITRISE Echelon 2 10.03 
 Echelon 2 8.48 NIVEAU III Echelon 3 10..52 

 Echelon 3 8.52    
NIVEAU II   CADRES Echelon 1 25 580€ 

 Echelon 1 8.64  Niveau IV Echelon 2 32 800€ 
 Echelon 2 8.78    Echelon 3 35 800€ 
 Echelon 3 8.8098    
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